
3. Les États contactnt consid6rant que le but principal de la Convention eut
d'éviter les doubles impositions interationales s'entendent pour que, dans
l'éventualité ou les &ditions de la Convention sont utilisées d'une manière
telle qu'elles produisent des bénéfice non prévus ou non voulus, les autorités
compétentes des États contractants tissent, en vertu de la pocdur amiable
1prévue à l'az*kl 25, des reom-ddn pour apporter des modifications
spécfiques à la Convention Les États conu=ctnt s'entendent de plus pour
que de telles rcmadtossoient considérées et discutées d'une manière
expédii dans le but de modifier la Convention lorsque nécessaire.

UN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présnt

FAIT en double exemplaire à.iý4 ,u2ew- Sc2-'1Àuujour de
1996 en langus fran. anglais et epole, chaque version faisant égalesmn
loi.

POUR LE GOUVERNEMENT DU
CANADA

son. 8wglo Marchi
biluistre du Cemonoe

POUR LE GOUVERNEMENT DE
LA RÉPUBLIQUEz DU CHIL

Eduw* Minet UMUt
Ministre des linancS


